
Revue générale de fiscalité • N° 11 • novembre 2005 • Page 16 

Le régime T.V.A. des soins de santé 
Edoardo Traversa 

Aspirant F.N.R.S., Faculté de Droit, U.C.L. 

A l’heure où le secteur des soins de santé connaît à la fois de profondes réformes et de nombreux ajuste-
ments, il semble opportun de se pencher sur le statut fiscal des prestations médicales et autres soins de 
santé au regard de la TVA. Force est de constater que la législation belge en la matière n’est non seulement  
plus adaptée au contexte actuel, mais, en outre, soulève plusieurs questions quant à sa compatibilité avec le 
droit communautaire.   Ce phénomène est particulièrement apparent en ce qui concerne les prestations de 
santé mentale, prestations dont le statut TVA reste (encore aujourd’hui) incertain. Ce qui a pour consé-
quence de mettre un grand nombre de professionnels de la santé mentale dans une délicate situation 
d’insécurité juridique. 

I. Introduction 
La taxe sur la valeur ajoutée fait l’objet depuis de nom-
breuses années d’un processus  d’harmonisation au ni-
veau européen. De nombreuses directives du Conseil et 
une abondante jurisprudence de la Cour de Justice 
concourent à la formation d’un véritable ius commune 
européen de la TVA, dont l’exécution revient aux Etats 
membres. Ce droit commun de la TVA repose sur 
quelques grands principes, qui traduisent la volonté de 
créer un marché intérieur unifié, en réduisant le plus 
possible les distorsions de concurrence qui pourraient 
surgir de la disparité des législations fiscales des Etats 
membres  Un  de ces principes consiste en ce que la 
taxe sur le chiffre d’affaires est perçue sur chaque livrai-
son de biens et sur chaque  prestation de services effec-
tuée à titre onéreux par un assujetti. 

Il existe cependant des dérogations, qu’il convient 
d’interpréter strictement1. Celles-ci sont nombreuses et  
rencontrent des préoccupations diverses, notamment 
des impératifs d’intérêt général. Elles se traduisent dans 
les législations européenne et nationales par des exoné-
rations accordées à certaines opérations2. Les presta-
tions médicales appartiennent à la catégorie des opéra-
tions exonérées. Cette inclusion se justifie par des objec-
tifs  de réduction des coûts des systèmes de santé pu-
blique mis en place dans l’ensemble des pays de l’Union 
européenne.   

La présente étude se propose, dans une première par-
tie, de faire le point sur l’état de la législation commu-
nautaire et de  la jurisprudence de la Cour de Justice 
dans ce domaine. Les notions de  « prestation de soins 
médicaux » et de « prestation de soins à la personne » y 
sont définie, de même que le champ d’application des 
exonérations qui s’y rapportent. Ces notions doivent en-
suite être mises en rapport avec la nature, la forme juri-
dique et la qualité des personnes pouvant effectuer ce 
type de prestations. 

La seconde partie est consacrée à l’examen de la législa-
tion, de la pratique administrative et de la jurisprudence 
belge dans cette même matière, dans un but d’analyse 

de la conformité de la réglementation belge au droit 
communautaire. Elle procède de manière symétrique 
par rapport à la première partie, de telle sorte à pouvoir 
faire apparaître de manière plus manifeste les éventuel-
les incohérences entre les deux ordres juridiques.  

II. Le droit européen         
La sixième directive 77/388/CEE du Conseil du 17 mai 
1977, en matière d’harmonisation des législations des 
Etats membres relatives aux taxes sur le chiffre d’affaires 
(ci-après « la directive »), exonère, dans un but d’intérêt 
général, certaines prestations de services et livraisons de 
biens en matière de santé publique.  Il s’agit plus préci-
sément, d’une part, de « l’hospitalisation et les soins médi-
caux ainsi que les opérations qui leur sont étroitement liées 
assurés par des organismes de droit public, ou, dans des 
conditions sociales comparables à celles qui valent pour ces 
derniers,  par des établissements hospitaliers, des centres 
de soins médicaux et de diagnostic et d’autres établisse-
ments de même nature dûment reconnus » (art. 13, A, 1, 
point b)3, et, d’autre part,  des « prestations de soins à la 
personne effectuées dans le cadre de l’exercice des profes-
sions médicales et paramédicales telles qu’elles sont défi-
nies par l’ Etat membre concerné » (art.13, A., 1, point c).  

1. Les notions de « soins à la 
personne » (point c) et de  
« soins médicaux » (point b) 

a) Identité des notions 

La directive, du moins dans sa version française, opère 
une distinction terminologique entre les prestations vi-
sées au point b) et les prestations visées au point c). Les 
premières sont appelées des « soins médicaux », alors 
que les secondes sont définies comme  des « soins à la 
personne ». Dès lors, existe-t-il une différence de nature 
entre ces deux types de prestations? 

La Cour a répondu à cette question par la négative, 
dans un arrêt du 6 novembre 20034, conformément à 
l’opinion exprimée par l’avocat général5.   Les arguments 
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exposés à l’appui d’un rapprochement  des deux notions 
sont de plusieurs ordres.  

Tout d’abord, la Cour constate que les deux exonéra-
tions poursuivent le même objectif, à savoir celui de 
« réduire les coûts des soins de santé » et de « rendre ces 
soins plus accessibles aux particuliers ». Ensuite, elle invo-
que le principe de neutralité fiscale qui « s’oppose no-
tamment à ce que des opérateurs qui effectuent les mê-
mes opérations soient traités différemment en matière de 
perception de la TVA » 6. De plus, la comparaison des dif-
férentes versions linguistiques de la directive fait ressortir 
que « seules certaines versions (…), parmi lesquelles la 
version allemande et française, semblent établir une distinc-
tion entre la nature des prestations exonérées (…) » 7. En-
fin, la Cour prend comme critère de délimitation des 
champs d’application  des points b) et c) de la directive 
le critère du  lieu matériel de fourniture de la prestation, 
plus que celui de la nature de celle-ci (voir infra).  

b) Le but thérapeutique comme élément 
déterminant 

La notion de « prestations de soins à la personne » est 
une notion autonome de droit communautaire8. Elle a 
été définie par la Cour dans l’arrêt D. et W., comme 
qualifiant les prestations menées dans le but « de dia-
gnostiquer, de soigner, et, dans la mesure du possible, de 
guérir des maladies ou des anomalies de santé ». 9 Le 
terme « santé » englobe la santé mentale10. Cette juris-
prudence a été ultérieurement confirmée par plusieurs 
arrêts11, qui font du but thérapeutique la condition né-
cessaire et suffisante de l’inclusion de la prestation dans 
la catégorie des soins à la personne. Il en découle que la 
qualité de la personne qui accomplit ce type de presta-
tions est indifférente pour déterminer s’il y a lieu 
d’accorder l’exonération susmentionnée, et, le cas 
échéant, ne permet pas de déterminer s’il y a lieu de 
faire relever cette exonération du champ d’application 
du point b) plutôt que du point c) (2). Ce constat est 
lourd de conséquences.  Il implique d’abord que 
l’exonération sous le point c) ou sous le point b) ne dé-
pend pas de la nature ou de la forme juridique du pres-
tataire de services (personne physique ou personne mo-
rale) (3). En outre, il conduit à admettre que des presta-
tions de soins à la personne exonérées peuvent être ac-
complies en dehors du cadre des professions médicales 
et paramédicales exonérées  par la législation des Etats 
membres (4) et inversement, que la qualité de médecin 
(ou d’une autre profession de la santé telle que définie 
par l’Etat membre) du prestataire ne confère pas néces-
sairement aux prestations accomplies par lui le caractère 
de « soins à la personne » (5).  

2. Champs d’application respectifs 
des point b) et c) de l’art. 13. A. 
1. de la directive 

Dans un arrêt du 23 février 198812, la Cour a déterminé 
les champs d’application respectifs des points b) et c) en 
fonction du lieu physique, où les prestations de soins à la 
personne sont matériellement fournies13. Le point b) 
concerne les « prestations comprenant un ensemble de 
soins médicaux, effectué normalement sans but lucratif, 
dans des établissements qui ont des finalités sociales 
(…) », tandis que le point c) « s’applique à des presta-
tions effectuées en dehors d’organismes hospitaliers et dans 
le cadre d’un rapport de confiance entre le patient et les 
prestataires de soins (…) » 14.   La Cour a précisé, dans 
un arrêt du 10 septembre 2002,  que les points b) et c)  
« ont pour objet de réglementer la totalité des exonérations 
des prestations médicales au sens strict15. Ainsi, les presta-
tions médicales exonérées effectuées en milieu hospita-
lier relèvent du point b), tandis que les autres presta-
tions exonérées sont régies par le point c). Il n’y a pas 
d’exonérations- de prestations médicales en dehors du 
champ d’application de celles-ci.  

Le lieu de fourniture des prestations est  donc le princi-
pal critère de distinction entre les deux types 
d’exonérations médicales. Il n’en est cependant pas le 
seul. Le point b) et le point c) se distinguent en outre 
par l’ampleur de l’exonération qu’ils confèrent. Ainsi, le 
point b) peut être considéré comme de portée plus 
large que le point c), en ce qu’il prévoit l’exonération 
des « opérations étroitement liées aux prestations médica-
les » (l’on pense, par exemple, à la fourniture de repas 
dans les hôpitaux publics) en plus des prestations médi-
cales proprement dites.  

Inversement, l’exonération prévue par le point b) se ré-
vèle être de portée plus étroite que celle prévue par le 
point c), dès lors qu’elle présuppose dans le chef des or-
ganismes qui fournissent les prestations médicales, 
l’absence de but lucratif (voir infra) 16, condition qui ne 
s’applique pas aux exonérations prévues par le point c). 
Ainsi, un hôpital privé ne répondant pas aux critères 
fixés par la directive  ne peut donc bénéficier de 
l’exonération sous b). Les  prestations médicales four-
nies pourraient cependant rentrer dans le champ 
d’application de c), avec l’importante limite de la non-
exonération des opérations étroitement liées (visées 
uniquement par le point b).   

3. La nature juridique du 
prestataire 

Une fois définie la notion de prestations médicales et 
son champ d’application ratione materiae, il convient de 
se pencher sur la nature juridique des personnes habili-
tées à effectuer ces prestations. Le point b) fait réfé-
rence à des « organismes » et à des « établissements », 
tandis que le point c) traite de prestations effectuées 
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« dans le cadre de professions médicales et paramédica-
les». Faut-il y voir une distinction dans les champs 
d’application ratione personae des deux catégories 
d’exonérations, l’une se référant exclusivement aux per-
sonnes morales, l’autre limitée aux personnes physiques?  

a) Soins en milieu hospitalier 

Dans un arrêt du 7 septembre 199917, la Cour a jugé 
que les points b) et g) étaient aussi applicables aux per-
sonnes physiques exploitant une entreprise18. Elle s’est 
justifiée en invoquant l’intention du législateur commu-
nautaire : si celui-ci avait voulu exclure les personnes 
physiques du champ d’application des points b) et g), il 
aurait employé l’expression univoque de « personnes 
morales », et non celles « d’organismes » et 
« d’établissements ».  

Outre la nature des prestations, une autre condition de 
l’exonération prévue par le point b) est le fait que les 
soins médicaux soient « assurés par des organismes de 
droit public, ou dans des conditions comparables à celles 
qui valent pour ces derniers, par des établissements hospi-
taliers, des centres de soins médicaux et de diagnostic et 
d’autres établissements de même nature dûment recon-
nus ». Lorsque le prestataire n’est pas une personne de 
droit public, la directive laisse aux Etats membres la pos-
sibilité de soumettre l’octroi de l’exonération à des 
conditions limitativement énumérées par l’art.13, A., 2. 
de la directive. Ces conditions ont trait, entre autres, à 
l’absence de but de lucre tant dans le chef des adminis-
trateurs et des gérants, que dans celui-ci de 
l’établissement en question19, et à l’absence de distor-
sions de concurrences que cette exonération pourrait 
créer au détriment d’entreprises commerciales assujet-
ties à la TVA20.    

La question s’est posée de savoir, d’une part, si la recon-
naissance par les autorités de l’Etat membre de 
l’établissement assurant les prestations de soins médi-
caux devait être opérée selon une procédure formelle, 
et, d’autre part, quelle était la marge d’appréciation des 
Etats dans la transposition de l’article 13, et, corollaire-
ment, quelles possibilités existaient pour le particulier 
d’invoquer cet article devant une juridiction nationale21.  

Dans l’arrêt Kügler, la Cour reconnaissait à la fois la 
marge d’appréciation des Etats membres et le caractère 
self-executing22 de l’article 13, en laissant toutefois à la ju-
ridiction nationale de renvoi la tâche de déterminer 
l’existence de la reconnaissance, au vu des éléments per-
tinents, sans que celle-ci ait dû être établie selon une 
procédure formelle23. Dans l’arrêt Dornier, la Cour ajoute 
que cette reconnaissance ne doit pas découler nécessai-
rement de dispositions à caractère fiscal. En outre, « le 
fait que les institutions d’assurance sociale ne remboursent 
pas, ou remboursent seulement de manière partielle, les 
frais exposés par les destinataires des traitements » effec-
tués par certains opérateurs « ne justifie pas une diffé-
rence de traitement en ce qui concerne l’assujettissement à 
la TVA » entre ceux-ci et les opérateurs qui effectuent 

des prestations dont le coût est entièrement assumé par 
la sécurité sociale24.  

b) Soins en dehors du milieu hospitalier   

Dans l’arrêt Kügler, la Cour a considéré que le point c) 
s’appliquait à une société à responsabilité de droit alle-
mand, poursuivant des objectifs caritatifs. Elle s’est no-
tamment appuyée sur le principe de neutralité fiscale et 
sur « la nature des prestations de services fournies ».  
Il faut donc considérer que ce point s’applique indistinc-
tement aux personnes physiques et morales.  

Le point c) ne fait pas de référence à la forme juridique 
du prestataire : selon une interprétation littérale, la Cour 
déduit deux conditions à l’application de l’exonération 
prévues au point c. La première est « qu’il s’agisse de 
prestations médicales » (lire « prestations de soins à la 
personne »), la seconde « que celles-ci soient fournies par 
des personnes possédant les qualifications professionnelles 
requises » 25.  

4. Professions médicales et  
paramédicales 

Cette seconde condition renvoie « aux professions médi-
cales et paramédicales telles qu’elles sont définies dans 
l’Etat membre concerné » (point c) in fine). Les Etats 
membres disposent d’une marge d’appréciation dans la 
définition des professions médicales et paramédicales et 
des actes médicaux qui s‘y rapportent, tout comme à 
propos de la reconnaissance des organismes et établis-
sements hospitaliers. La Cour traite d’ailleurs de ces 
deux questions simultanément dans l’arrêt Dornier26. En 
substance, la marge d’appréciation dont bénéficient les 
Etats pour définir les professions médicales et paramédi-
cales est limitée, si l’on interprète correctement les diffé-
rents arrêts rendus par la Cour dans ce domaine, à 
l’établissement de conditions de formation et d’aptitude 
à la fourniture de prestations d’intérêt général visées par 
la directive. La détermination de ces prestations 
échappe, quant à elle, très largement à  l’appréciation 
des Etats, dès lors que « le pouvoir d’appréciation [des 
Etats] (…) n’empêche pas les particuliers qui, selon des in-
dices objectifs27, fournissent les prestations d’intérêt général 
visées par la directive, d’invoquer directement les disposi-
tions de la sixième directive à l’encontre de toute disposi-
tion nationale non conforme à cette directive ».  

C’est ainsi que la Cour a jugé que des traitements dirigés 
par  des psychologues diplômés, ayant une formation 
supplémentaire en psychothérapie et bénéficiant de 
l’autorisation d’exercer en tant que physiothéra-
peute (« Heilpraktiker ») étaient des prestations exoné-
rées en elles-mêmes, qu’elles soient ou non effectuées 
sous la surveillance d’un médecin (cette circonstance 
était déterminante de l’exonération pour le droit alle-
mand, mais elle a été considérée non pertinente par  
la Cour) 28.   
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5. Prestations non exonérées 
effectuées par un médecin 

La qualité de médecin n’interfère pas avec la qualification 
de la prestation effectuée. De ce constat procède aussi 
la nécessité d’établir une distinction entre prestations ef-
fectuées par un même médecin, selon  qu’elles rentrent 
dans le champ d’application de l’exonération prévue par 
les points b) et c) ou qu’elle en soit exclue.  Le médecin 
est, par conséquent, assujetti non exonéré à la T.V.A. 
pour ce dernier type de prestations.      

L’arrêt D. et W.  a consacré cette distinction29.  Deux ar-
rêts plus récents du 20 novembre 2003 l’ont affinée et 
lui ont donné un caractère opératoire30. Dans l’état ac-
tuel de la jurisprudence de la Cour, ne constituent ja-
mais des opérations exonérées les prestations médicales 
consistant à :  

− « délivrer des certificats médicaux dans le contexte de 
l’octroi d’une pension de guerre » ; 

− procéder à des examens médicaux et/ou préparer 
un rapport d’expertise sur des questions de respon-
sabilité et d’évaluation de dommages pour des parti-
culiers envisageant d’introduire une demande en jus-
tice31 ; 

− procéder à une analyse biologique dans le cadre 
d’une recherche de paternité32 ; 

− établir un rapport d’expertise médicale « en vue 
d’étayer ou d’infirmer une demande de versement d’une 
pension d’invalidité » 33. 

La raison en est simple : ces prestations poursuivent 
d’autres finalité que le « but thérapeutique » que la Cour 
a érigé en élément déterminant de l’application de 
l’exonération. 

D’autres prestations ne sont exonérées que « si elles vi-
sent principalement34 à protéger la santé de la personne 
concernée ».  Il s’agit des prestations qui consistent à :  

− procéder à des examens médicaux de particuliers ou 
à des prélèvement d’échantillons corporels à des fins 
de dépistage, à la demande d’employeurs ou de 
compagnies d’assurance ;  

− « délivrer un certificat d’aptitude, par exemple, 
d’aptitude à voyager » 35.  

Il n’est donc pas nécessaire que les prestations médicales 
soient effectuées à la demande du patient, ni que ces pres-
tations ne puissent pas servir « également les intérêts propres 
aux employeurs et aux compagnies d’assurance » 36.  

 

6. Synthèse 

« Toutes les prestations de soins à la personne, mais rien 
que les prestations de soins à la personne ». Telle est, se-
lon l’interprétation de la Cour de Justice, l’étendue des 
exonérations prévues aux points b) et c) de l’art.13, A, 

1. de la directive. Il faut donc en conclure que toutes les 
opérations dont le but est « de diagnostiquer, de soigner, 
et, dans la mesure du possible, de guérir des maladies ou 
des anomalies de santé », selon la définition que la Cour 
donne aux notions équivalentes de soins médicaux et de 
soins à la personne,  bénéficient de l’exonération en ma-
tière de taxe sur la valeur ajoutée. Les prestations de 
soins médicaux opérées dans le cadre hospitalier relè-
vent du point b), tandis que les prestations de soins à la 
personne opérées hors du cadre hospitalier rentrent 
dans le champ d’application du point c). 

Cette approche basée sur la finalité de l’opération 
comme critère déterminant de l’exonération exclut un 
système d’exonération fondé sur des critères liés à la 
qualité du prestataire des soins (tels que la qualité de 
médecin) ou à sa nature juridique (personne physique 
ou personne morale).      

La marge d’appréciation laissée aux Etats membres dans 
la transposition de la directive leur permet d’établir des 
conditions de formation professionnelle et d’aptitude ou 
d’agréation à la fourniture de ces prestations, mais non 
d’étendre ou de restreindre le champ d’application de 
l’exonération, en exonérant des opérations sans finalité 
thérapeutique, ou en refusant d’exonérer des opérations 
visées par la notion autonome de droit communautaire 
de « prestations de soins à la personne ».         

III. La conformité du droit 
belge à la sixième  
directive TVA           

Le Code de la Taxe sur la valeur ajoutée (ci-après Code 
T.V.A.) contient différentes catégories d’exonérations. 
Les exonérations en matière de prestations médicales  
sont reprises à l’art. 44, § 1er, 2° (professions médicales 
et paramédicales), et 44, § 2, 1° (établissements hospita-
liers). 

1. Champs d’application respectifs 
l’art. 44, § 1er, 2° 44, § 2, 1° du 
Code T.V.A. 

Le champ d’application des exonérations relatives aux 
soins dispensés en milieu hospitalier (selon la terminolo-
gie employé par la CJCE) est défini par l’art. 44, § 2, 1° 
du Code T.V.A. Il vise « les prestations de services et les 
livraisons de biens qui leur sont étroitement liées, effectuées, 
dans l'exercice de leur activité habituelle, par les établisse-
ments hospitaliers et psychiatriques, les cliniques et les dis-
pensaires  (…) ».  

En ce qui concerne les professions médicales et para-
médicales, l’art.44, § 1er, 2° du Code accorde 
l’exemption « aux prestations de services exécutées, dans 
l'exercice de leur activité habituelle, par (…) les médecins, 
les dentistes, les kinésithérapeutes, les accoucheuses, les in-
firmiers et les infirmières, les soigneurs et les soigneuses, les 
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gardes-malades, les masseurs et les masseuses, dont les 
prestations de soins à la personne sont reprises dans la 
nomenclature des prestations de santé en matière d'assu-
rance obligatoire contre la maladie et l'invalidité ». 

Les critères d’application de l’exonération sont 
l’appartenance à une profession médicale ou paramédi-
cale,  le fait que les prestations soient effectuées dans le 
cadre de l’exercice  d’une activité habituelle37, et que les 
prestations de soins aux personnes soient reprises dans 
la nomenclature  des prestations de santé en matière 
d’assurance obligatoire. 

On peut observer que ces dispositions sont libellées 
d’une manière qui, prima facie,  ne rencontre pas les cri-
tères d’application des exonérations déterminées par la 
directive selon l’interprétation de la Cour de Justice La 
terminologie employée ne fait pas référence à la finalité 
thérapeutique de la prestation comme élément déter-
minant de l’exonération ; elle traduit plutôt une appro-
che basée sur la qualité de la personne qui accomplit la 
prestation de soins. 

2. La nature du prestataire et sa 
forme juridique 

a) En milieu hospitalier 

Le Manuel TVA précise que : « Par établissements hospi-
taliers », on entend les établissements visés par la loi du 
23 décembre 1963 sur les hôpitaux, c'est-à-dire « les 
établissements comportant un ou plusieurs services d'exa-
men et de traitement et dans lesquels des personnes sont 
admises à séjourner aux fins d'y subir un examen ou un 
traitement médical, chirurgical ou obstétrical ». En vertu de 
cette loi, les services des hôpitaux doivent répondre à 
certaines normes et être agréés par le Ministère de la 
Santé publique. Les maisons de convalescence qui ne 
répondent pas à ces critères ne bénéficient pas de 
l'exemption. Il en est de même pour « les maisons de 
vacances qui se présentent comme maisons de convales-
cence » 38. La définition employée fait référence à la finali-
té thérapeutique de la prestation ; elle semble donc pri-
ma facie en accord avec la directive. Les termes « éta-
blissements psychiatriques », « cliniques » et « dispensai-
res » doivent être entendus, faute de définition légale ou 
administrative, de manière suffisamment souple pour te-
nir compte de la jurisprudence de la Cour de Justice. Le 
champ d’application ratione personae de l’art. 44, § 2, 1°  
doit désormais être lu comme englobant les personnes 
physiques. 

b) Soins en dehors du milieu hospitalier 

Bien que les termes de l’exemption accordée à l’art. 44,  
§ 1er , 2° ne semblent viser que des personnes physiques, 
l’administration belge a déjà admis qu’elle s’appliquait à 
une société civile à forme commerciale formée par des 
médecins39, ainsi qu’à une ASBL40. Cette interprétation 

est, sous cet aspect, conforme à la directive Celle-ci im-
pose même qu’elle soit étendue à toutes les personnes 
morales, pourvu qu’elles fournissent des prestations à 
but thérapeutique. 

3. Professions médicales et 
paramédicales  

La pierre d’achoppement du régime d’exemption en 
matière de prestations médicales mis en place par 
l’ensemble de la réglementation belge se situe à un autre 
niveau. En effet, en définissant les professions qui peu-
vent bénéficier de l’exemption, le législateur considère 
qu’aucune prestation de soins à la personne ne peut 
être effectuée par des personnes exerçant une autre 
profession que celle de médecin, de dentiste, de kinési-
thérapeute, d’accoucheuse, d’infirmier et d’infirmière, de 
soigneurs et de soigneuse, de garde-malade, de masseur 
et de  masseuse.  « Le législateur fiscal a manifesté clai-
rement sa volonté de limiter l’application de l’exemption 
(…) aux prestations de santé effectuées par certaines per-
sonnes exerçant une profession médicale ou paramédicale, 
dans le cadre exclusif du régime de l’assurance maladie-
invalidité », énonce la jurisprudence41.  

Il en découle que les prestations de soins à la personne 
effectuées par les psychologues, les sexologues, les psy-
chothérapeutes, ne sont jamais des prestations exoné-
rées par l’art. 44, 1er, 2° 42, dès lors que celui qui les ac-
complit n’est pas  « titulaire d’un diplôme légal de médecin 
chirurgie ou accouchement » 43. Il en est de même pour 
les orthopédistes, les podologues, les bandagistes, ainsi 
que pour l’exercice des médecines naturelles, de 
l’ostéopathie, de l’acupuncture44. Ces exclusions ne tien-
nent nullement compte du but thérapeutique des pres-
tations en cause, et tiennent compte de façon imparfaite 
des qualifications professionnelles de ceux qui les ac-
complissent45.   

Par exemple, il est difficilement contestable que certai-
nes prestations d’un psychologue indépendant, titulaire 
d’une licence en psychologie et reconnu comme tel46, 
rentrent dans le champ d’application de l’exonération 
défini par la directive. Le fait que ce psychologue soit 
porteur ou non d’un diplôme en médecine n’a aucune 
incidence sur ce constat. De même, les prestations ef-
fectuées par des psychothérapeutes ont été expressé-
ment inclues dans le champ d’application de 
l’exonération prévue par la directive dans un arrêt de  la 
Cour de Justice47, indépendamment du fait qu’elles aient 
été accomplies sous contrôle médical, ou par des méde-
cins. Or, un arrêt de la Cour d’appel de Mons du 22 jan-
vier 2003 a jugé  le contraire48. Il ne fait aucun doute que 
la Belgique devra à terme modifier sa réglementation sur 
ce point. 
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4. Prestations effectuées par  
un médecin 

Si la législation belge est trop restrictive en ce qu’elle 
n’accorde pas l’exemption à des prestations effectuées 
par des personnes n’exerçant pas une profession visée 
par l’art. 44, § 1er, 2°, elle peut par contre être considé-
rée comme trop générale dès lors qu’elle exempte tou-
tes « les prestations exécutées dans l’exercice de leur acti-
vité habituelle par les personnes » exerçant ces profes-
sions. Ainsi, «  l’exemption n’est pas limitée aux soins mé-
dicaux mais s’étend à toutes les prestations de services qui 
relèvent de l’exercice normal de la profession » 49. Sont, par 
conséquent, exemptées « les prestations relevant des ser-
vices médicaux du travail » 50, « les prestations d’analyse de 
biologie clinique » 51, et « les prestations accomplies par un 
médecin agissant en exécutions d’un mandat judiciaire » 52. 
Des exemptions sont ainsi accordées en dehors de tout 

examen de la finalité thérapeutique de la prestation vi-
sée et, parfois même, alors qu’il a été reconnu que la 
prestation visée n’avait pas de caractère médical.  

Le critère de « l’exercice normal de la profession de mé-
decin » doit être interprété à la lumière de la jurispru-
dence de la Cour de Justice. Le principe de la neutralité 
fiscale en matière de taxe sur la valeur ajoutée impose, 
par exemple, que les services effectués par les médecins 
en qualité d’experts judiciaires en exécution d’un man-
dant judiciaire soient assujettis à la TVA, comme tous les 
autres experts judiciaires. Ce raisonnement doit être 
transposé à toutes les prestations qui ne revêtent pas le 
caractère de soins à la personne, c’est-à-dire aux presta-
tions dont la finalité n’est pas «  de diagnostiquer, de soi-
gner, et, dans la mesure du possible, de guérir des maladies 
ou des anomalies de santé ». 

       

 

Conclusion 

L’examen des dispositions de droit belge ayant trait aux exonérations en matière de prestation de santé ré-
vèle une  transposition incorrecte de la sixième directive TVA, telle qu’elle a été interprétée par la Cour de 
Justice. L’approche belge, traduite dans les articles 44, 1er, 2° et 44, § 2, 1° du Code de la taxe sur la valeur 
ajoutée, et appliquée par l’administration et la jurisprudence, s’écarte de celle de la Cour de Luxembourg à 
plusieurs égards.  

La directive érige en élément déterminant de l’exonération la finalité de la « prestation de soins à la per-
sonne », à savoir « le but thérapeutique », consistant « à diagnostiquer, à soigner, et, dans la mesure du 
possible, à guérir des maladies ou des anomalies de santé ». Par conséquent, la totalité des prestations de 
soins à la personne reçoivent le bénéfice de l’exonération, en vertu des articles art. 13, A, 1, point b), pour 
les prestations effectuées en milieu hospitalier et 13, A., 1, point c), pour les prestations effectuées en de-
hors du milieu hospitalier.  

Le droit belge ne tient pas compte de cette unité d’intention du législateur européen. Le critère principal de 
l’exemption accordée par le Code de la T.V.A. est moins la nature de la prestation que la qualité du presta-
taire. Ainsi, d’une part, sont exemptées les prestations effectuées par les établissements hospitaliers et psy-
chiatriques, les cliniques et les dispensaires, dans l’exercice de leur activité habituelle  (art. 44, § 2,  
1° Code T.V.A.) et, d’autre part, indépendamment de la première catégorie d’exemptions, les prestations de 
services exécutées par certains professionnels de la santé dans l’exercice de leur activité habituelle et dans 
le cadre exclusif du régime de l’assurance maladie-invalidité (art. 44, § 1er, 2°). 

Le législateur belge a dépassé les limites de la marge d’appréciation dont il disposait dans la transposition 
de la directive53. En limitant le bénéfice de l’exonération à certaines professions de la santé,  il restreint le 
champ d’application de la directive, qui a vocation à englober toutes les prestations de soins à la personne 
effectuées par des personnes possédant les qualités professionnelles requises. L’on pense notamment aux 
prestations de soins effectuées par les psychothérapeutes qui ne sont actuellement pas exonérées. Dans 
une perspective inverse, en accordant les bénéfices de l’exonération à  toutes les prestations exécutées 
dans le cadre d’une activité habituelle par certains professionnels de la santé, il étend le champ d’application 
de l’exonération prévue par la directive, en exemptant des prestations qui n’ont pas de but thérapeutique. 
Sont visées entre autres les expertises judiciaires accomplies par des médecins, présentement considérées 
comme des opérations exemptées.  

Il convient au législateur belge d’en tenir compte. Entre-temps, se pose le problème, pour l’administration 
fiscale, de l’attitude à adopter. Comment doit-elle réagir dans le cas où, par exemple, un psychothérapeute 
réclamerait le bénéfice de l’exonération pour des prestations rentrant dans le champ d’application de la no-
tion communautaire de soins à la personne? Ce cas d’espèce renvoie à  une question dont la portée dé-
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passe largement le champ du droit fiscal, et qui se pose pour l’ensemble des branches du droit européen. 
L’administration doit-elle, et, surtout, peut-elle refuser d’appliquer la loi belge non conforme au droit commu-
nautaire, à l’instar des juridictions, ou est-elle tenue par le principe de légalité, quand bien même la législa-
tion nationale en vigueur serait manifestement en contradiction avec le prescrits de l’ordre juridique commu-
nautaire?  Pour la Cour de Justice, la réponse à cette interrogation ne fait aucun doute depuis 1989 : le droit 
communautaire prime sur toute disposition de droit national, tant pour le juge que pour l’administration54. 

 Les conséquence internes de ce principe de primauté restent cependant encore à éclaircir : jusqu’où 
l’administration peut-elle aller pour « corriger » le législateur négligent dans la transposition du droit commu-
nautaire? 
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